
 
 

Toutes et tous en grève 

pour l’emploi et les salaires 

17 SEPTEMBRE: GRÈVE ET MANIFESTATION 

 

Le 17 septembre à l’appel des organisations CGT, FSU, Solidaires, FIDL, MNL, UNEF et UNL aura lieu une 

première journée d’action pour que dans les entreprises comme dans les administrations, les salariés du 

privé et du public, se rassemblent et décident des changements nécessaires pour endiguer cette crise. 

Air France : Bourreau social du gouvernement ! 
Alors que la direction d’Air France a perçu 7 milliard €, celle-ci s’apprête à supprimer plus de 7 000 

emplois. Le gouvernement n’a demandé aucune contrepartie sociale à l’argent public octroyé. Les prêts 

bancaires accordés et garantis à 90% par l’Etat et donc les citoyens, vont permettre à la direction d’Air 

France de jouer le chantage au remboursement de la dette (ceci au pas de course, 1 milliard € / an à 

rembourser). Ainsi la direction pourra justifier des politiques d’austérité comme sous les périodes Janaillac 

et De Juniac. 

 

RCC*, APC*, APLD* : Seuls les salarié-es trinquent !! 
La période d’incertitude est propice pour les directions d’entreprises comme pour celle d’Air France 

d’aligner les conditions sociales des salariés sur le moins disant. Tous les outils sont en leur possession 

pour nous faire payer la facture d’une crise dont nous ne sommes pas responsables ! Nonobstant d’être 

rémunéré 16% de moins, cette situation intenable pour nous toutes et tous risque de se prolonger par 

accord suite à un décret gouvernemental. La CGT, depuis le début de la mise en place du chômage partiel, 

demande le paiement des rémunérations à 100%. Cela est nécessaire et légitime pour ne pas mettre en 

difficulté financière les salariés aux vues des aides perçues. 

7 MILLIARDS € = ZERO SUPPRESSION D’EMPLOI ! 
La CGT revendique le maintien du périmètre d’activité de l’entreprise et le maintien des emplois. La 

mobilisation des salariés par la grève et la manifestation partout dans l’entreprise est une nécessité pour 

éviter le démantèlement de l’entreprise et sauver notre modèle social. 

 

La CGT Air France appelle l’ensemble des salarié-es de la compagnie à la grève, de 01H à 24H,  

le 17 Septembre 2020 pour le maintien du périmètre d’activité et le maintien des emplois. 

 
*RCC : Rupture Conventionnelle Collective /*APC : Accord de Performance Collective /*APLD : Activité Partielle Longue Durée  
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